
Le travail à distance, un dispositif d’accompagnement RH  
du nouveau réseau de proximité !

Le vendredi 4 octobre 2019 devait se tenir un groupe de travail national portant sur le bilan du télétravail
à  domicile,  mais  aussi  sur  la  doctrine  d’emploi  du  travail  à  distance,  boycotté  par  les  syndicats
nationaux.

Si nous avons déjà caractérisé depuis longtemps la mise en place du travail à distance comme un outil
d’accompagnement pour aider à la mise en place des réformes, les documents fornis à l’appui de ce GT
nous donnent raison : 

La décision d’ouvrir à un agent ou à une équipe la possibilité de recourir au travail à distance
sera prise par le directeur local. Celui-ci devra, en effet, s’assurer au préalable de la faisabilité
technique et organisationnelle du travail à distance sur le lieu distant.

Dans le cadre d’une opération de réorganisation, cette analyse sera effectuée dès l’origine du
projet.  Si  les  conditions  sont  réunies,  le  directeur  informera  les  agents  concernés  de  la
possibilité de travailler à distance afin que ceux-ci puissent disposer de tous les éléments avant
de décider de suivre ou non la mission.

C’est on ne peut plus clair : C’est le directeur qui décide !

Le protocole de travail à distance sera renouvelable annuellement par tacite reconduction sans
limitation de durée. Le directeur local pourra y mettre fin sous réserve d’une information des
agents concernés à une date leur permettant de participer au mouvement de mutation suivant
(exemple : information des agents avant le 31 décembre N-1 pour une fin de mise en œuvre de
la convention au 1er septembre N).

Toujours  très  clair :  Dès  que  la  réorganisation  est  effective,  le
directeur peut mettre fin à  sa guise au travail  à distance,  et les
agents  n’auront  d’autre  choix  que  de  rejoindre  leur  service  de
rattachement,  à  moins  qu’ils  n’aient  la  chance  d’obtenir  une
mutation qui leur convienne.

Nous apprenons aussi dans cette fiche que dans le même esprit que pour le déploiement du
télétravail, un guide de déploiement du travail à distance est en cours d’élaboration. Inutile de
préciser que ce dispositif n’a jamais fait l’objet de réunion avec les représentants du personnel,
la première « évocation » devait être faite lors du GT de ce 04 octobre. Force est de constater
que les mots « concertation » ou négociation », et même « dialogue social » ne font plus partie
du vocabulaire de  notre directeur général.

CORREZE



Le travail à distance, une expérimentation cachée en Corrèze ?

En Corrèze, si on reprend l’ordre du jour des Comités techniques récents, on trouve : 

CTL du 12 novembre 2018     : 
➔ Mise  en  place  du  travail  à  distance  entre  deux  trésoreries,  Bugeat  et  Larche  (pour

information)

CTL du 14 janvier 2019     : 
➔ Convention de soutien entre les trésoreries d'Uzerche et d'Objat (pour information)
➔ Convention de délégation de gestion entre la trésorerie de Meyssac et le SIP de Brive
(pour information)

CTL du 17 septembre 2019     :
➔ Dispositif d'entraide entre les SIE de Tulle et Ussel (pour information) ;
➔ Convention de travail à distance entre les trésoreries d'Uzerche et Allassac (pour
➔ information) ;

A noter que la convention  signée entre Brive Municipale et Larche a, elle, été passée sous
silence….

Si c’est la première fois que ce sujet est abordé en GT national, c’est
en Corrèze loin d’être une nouveauté !!!!  Point n’est besoin de grands
discours :  Une  fois  de  plus,la  Corrèze  a  été  expérimentatrice,  mais
cette fois-ci dans le plus grand silence.

Mais  le  gros  avantage  de  cette  situation  est  que  nous  avons  des
retours de collègues qui expliquent que les gains ne compensent qu’à
peine les inconvénients, nombreux, de ce travail à distance.

FO-DGFiP 19 réitère son opposition ferme à ces formes de travail  à
distance qui  ne sont  que des adaptations pour préparer  la mise en
place  du  nouveau  réseau  de  proximité,  ce  dont  témoigne
principalement le dispositif d’entraide entre les SIE de Tulle et Ussel,
qui n’est autre qu’une fusion déguisée de deux services .

C’est une raison supplémentaire 
d’être tous en grève le 14 
novembre, et de participer 

massivement à la manifestation 
nationale devant BERCY 


